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République de Panama

DESCRIPTION ET EXPLICATION GÉNÉRALE DU RÉGIME D’EXTRADITION EN RÉPUBLIQUE DE PANAMA

L’extradition est assujettie aux conditions établies par les traités publics auxquels la République de Panama est partie ; en l'absence de tels traités, les dispositions des sections 1 et 2 du chapitre V du Code de justice de Panama s'appliquent.

Extradition de personnes réclamées par les autorités de Panama.

Sur la demande du juge qui a délivré l’acte d’accusation ou rendu la sentence, ou encore du fonctionnaire compétent chargé d'instruire l'affaire résultant de la commission de l'infraction, l’extradition des personnes réclamées par les autorités panaméennes est confiée au ministère des Relations extérieures.  

La demande doit être accompagnée des pièces suivantes :

1.
lorsque l’inculpé est frappé d’une peine, une copie du jugement exécutoire et des éléments de preuve qui ont motivé ce jugement, s’ils n’apparaissent pas dans ledit jugement ;
2.
eu égard à l’inculpé, une copie de l’acte d’accusation ou du prononcé de la peine de détention préventive, ainsi que des éléments de preuve motivant ces décisions ;
3.
un compte rendu précis des faits qui constituent l'infraction imputée, en l’absence des documents cités dans les paragraphes précédents ;
4.
le texte des dispositions légales applicables, ainsi que de celles relatives à la prescription de l’action pénale et de la peine ; et
5.
les données personnelles permettant d’identifier la personne faisant l’objet de la demande.

Pour que la demande d’extradition soit recevable, il est nécessaire que l’infraction motivant le procès ou la condamnation de la personne réclamée, hormis des circonstances qui modifieraient sa culpabilité, soit sanctionnée par une peine privative de liberté au moment de l’infraction.

Extradition de personnes réclamées par des autorités étrangères.

L’Organe exécutif, par l’intermédiaire du ministère des Relations extérieures, et à titre de réciprocité, peut octroyer l’extradition des personnes soumises à un procès et sanctionnées par les autorités d’un autre État lorsqu’elles se trouvent sur un territoire relevant de la juridiction de la République de Panama.

En effet, pour que l’extradition soit recevable, les actes constitutifs de l’infraction au titre de laquelle l’inculpé a été jugé, sanctionné ou poursuivi, doivent avoir été commis dans la juridiction de l'État requérant et la législation dudit État, ainsi que celle de la République de Panama, doivent prévoir une peine privative de liberté. 

La demande d'extradition doit être soumise au ministère des Relations extérieures par l’intermédiaire de l’agent diplomatique compétent ou, à défaut, de son agent consulaire ou de celui d’une nation amie ; cette demande doit être accompagnée des documents cités aux paragraphes 1 à 5 de l’article 2498 du Code de justice.

La demande d’extradition ou l’avis soumis par la voie diplomatique signifiant l’intention de présenter cette demande de façon officielle, sur la base d’un acte délictueux déterminé, donne lieu à la détention de la personne durant une période maximale de soixante jours. À la fin de ce délai, la personne est mise en liberté et ne peut être détenue de nouveau pour le même acte, exception faite du cas où la demande d’extradition est présentée conformément aux dispositions du Code de justice. La responsabilité découlant de la détention provisoire repose exclusivement sur l'État qui a produit la demande.

Une fois reçue la demande officielle d’extradition, le ministre des Relations extérieures examine la documentation présentée. Si ledit ministre la juge insuffisante, avant de refuser l’extradition pour cette raison, il accorde à l'État requérant un délai d’ordre prudentiel pour que celui-ci corrige les insuffisances indiquées. Si la personne réclamée est détenue, l'État requérant est averti, conformément à sa demande préalable, que cette personne sera mise en liberté sous soixante jours à compter de la date de sa détention, si à cette date, la demande d’extradition n’a pas été exécutée convenablement. 

L’extradition est refusée dans les cas suivants :

1. la personne réclamée est de nationalité panaméenne ;
2. les tribunaux panaméens sont compétents pour juger la personne faisant l’objet de la demande d’extradition pour l’infraction motivant la demande ; 
3. le ministère des Relations extérieures juge que la personne réclamée peut être jugée dans l'État requérant pour une infraction différente que celle ayant motivé la demande d’extradition ou qu’elle peut l’être par un tribunal d’exception ou un tribunal spécial ;  
4. pour le même délit, la demande a été refusée dans le passé, sur les mêmes bases et pour la même personne ; 
5. la personne réclamée a purgé la peine correspondante, elle a été graciée ou amnistiée pour l’infraction motivant la demande d'extradition et ce, dans l'État requérant ou en République de Panama ;
6. l’action pénale ou la peine qui auraient frappé la personne bénéficient de la prescription aux termes de la législation de l'État requérant ou de la République de Panama et ce, avant la demande d’extradition ;
7. il s’agit de personnes qui, de l’avis du ministère des Relations extérieures, sont poursuivies pour des infractions de nature politique ou dont l’extradition est demandée pour des motifs essentiellement politiques. L’enlèvement, l’homicide ou l’assassinat d’un chef d'État ou de toute personne exerçant une fonction publique au moment où ils deviennent des victimes ne sont pas considérés comme des infractions de nature politique ;
8. l'infraction est passible de la peine de mort dans l'État requérant, sauf  engagement formel de la part de cet État d’appliquer une peine moins sévère à la personne réclamée ;
9. la personne réclamée est soumise à procès ou purge une peine en République de Panama. En conséquence, sa remise à l'État requérant, si l’extradition est accordée, est différée jusqu’à la fin de l’action pénale, la sanction étant effacée ou éteinte, selon le cas ;
10. la personne réclamée a été jugée en République de Panama pour la même infraction qui a motivé la demande d’extradition ; et 
11. l’Organe exécutif en dispose ainsi, pour des motifs valables.

Dans le souci du maintien de l’ordre public et de l'intérêt social, et à titre exceptionnel, l’Organe exécutif peut accorder l’extradition ou la remise simple et conditionnelle d’un étranger à l'État requérant, malgré la procédure pénale ou l’exécution d’un jugement condamnatoire dans notre pays, à condition toutefois que, une fois effectuées les démarches judiciaires prévues dans la demande, ou si la personne a été jugée dans l'État requérant, qu’elle soit prononcée coupable ou acquittée mais, dans l’espèce, une fois la peine purgée, ladite personne est remise à Panama pour qu’elle y purge la peine appropriée, le cas échéant, ou encore pour continuer la procédure pénale en instance. En tout état de cause, la procédure pénale en cours en République de Panama continue en l’absence de l’inculpé remis aux autorités compétentes, en lui octroyant toutes les garanties de représentation en justice.

Si l’extradition est refusée pour n’importe lequel des motifs évoqués aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l'article 2504 du Code de justice, la personne réclamée est jugée en République de Panama comme si l'infraction qui lui est imputée avait été commise sur le territoire panaméen.

Si le ministère des Relations extérieures juge que la demande d’extradition est recevable, il la déclare comme telle au moyen de la décision correspondante dont il fera part à la personne réclamée. Si cette dernière exprime librement son accord avec l’extradition réclamée, elle est immédiatement mise à la disposition de l'État requérant. Dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la décision, la personne réclamée peut déposer une pétition aux fins de protestation auprès de la chambre criminelle de la Cour suprême de justice, laquelle sera instruite par audience du ministère public.

À l’issue de cette instruction, la Deuxième chambre de la Cour suprême de justice, dans un délai de trois jours ouvrables suivant ladite procédure, se prononce sur la recevabilité ou l’irrecevabilité de la demande d’extradition, en communiquant immédiatement sa décision au ministère des Relations extérieures et à la personne réclamée.

Si la Deuxième chambre de la Cour suprême de justice statue que la pétition aux fins de protestation est fondée, elle casse la décision du ministère des Relations extérieures et ordonne la mise en liberté immédiate de la personne réclamée, si celle-ci se trouve en détention. Si la Deuxième chambre de la Cour suprême de justice considère que la demande d’extradition est recevable, l’Organe exécutif peut octroyer l’extradition ou la refuser, selon qu’il le juge utile.  

Si l’extradition est octroyée, l'État requérant doit prendre en charge la personne réclamée sous trente jours, à compter de la date à laquelle elle a été mise à sa disposition. Si le délai précité n’est pas respecté, et si la personne réclamée est en détention, elle est mise en liberté.

La remise de la personne réclamée aux agents de l'État requérant est effectuée dans le lieu où elle est détenue ou dans celui que désigne à cet effet l’Organe exécutif, sauf en cas de dispositions contraires convenues entre l'État requérant et la République de Panama.

La remise de la personne est effectuée, ainsi que la remise de tous les articles liés à l’infraction et à ses auteurs, tout en respectant, en toutes circonstances, les droits de tierces parties sur lesdits articles.

Tous les frais résultant de l’extradition sont à la charge de l'État requérant. Si le droit panaméen le permet, la personne détenue en conséquence d’une demande d’extradition peut demander sa mise en liberté sous caution en attendant un jugement sur cette demande.

Lorsque plusieurs États demandent l’extradition d’une personne, la préférence est donnée à la demande qui a été formulée en premier.

L’Organe exécutif peut autoriser le transport à travers le territoire de la République de Panama de personnes extradées et livrées par d’autres États à un État tiers ami, et il fait en sorte également que les entités chargées du transport bénéficient d’une protection pour éviter toute évasion. Toutefois, une telle autorisation n’est pas accordée si la personne extradée est de nationalité panaméenne.

